
 
 

DEPARTEMENT DU GARD         0000-169 

VILLE DE SAINT-LAURENT-D’AIGOUZE 
 
 

ARRETE 
Portant des mesures temporaires de circulation 

Réfection de la façade, rue Henri Méry 
Entre le 2 mars 2026 et le 13 mars 2026 

 
Arrêté n° 069-8.3-2026 
Objet : Autorisation d’occupation du domaine public et mesures temporaires de 
circulation (installation échafaudage, 
 
Le Maire de la Ville de Saint-Laurent-d'Aigouze (Gard) ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2212-1 et 
L.2212.2. 
Vu le Code de la voirie routière, notamment ses articles L 113-2, L 141-2, R 116-2 et R 
141-14 ; 
Vu le nouveau Code pénal et notamment son article R 610-5, la violation des 
interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les arrêtés de police 
sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de 2ème classe. 
Vu la correspondance du 25 février 2026 par laquelle Monsieur HARTOUT, 28 rue Henri 
Méry à Saint Laurent d’Aigouze (Gard), demande l’autorisation d’installer un 
échafaudage, dans le but de la réfection de la façade au niveau du n°28 rue Henri 
Méry, du lundi 2 mars 2026 à 8h au vendredi 13 mars 2026 à 18h. 
 
Les travaux seront effectués par l’entreprise CABETE Façades, 94 avenue du Docteur 
Fleming à Nîmes (Gard). 

 
Considérant : Que pour permettre ces travaux, il est nécessaire, par mesure de 
sécurité, de prendre des dispositions particulières, 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter les travaux indiqués dans sa demande, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions et aux conditions spéciales suivantes :  
 

 La circulation n’est pas interrompue sur la rue Henri Méry. 
 L’autorisation accordée est révocable à tout moment si l’intérêt de la voirie, 

de l’ordre public ou de la circulation l’exige ou si le pétitionnaire ne se 
conforme pas aux indications qui lui ont été imposées. 

 Le pétitionnaire reste responsable de tous accidents pouvant résulter de 
l’exécution de ce travail, 

 L’échafaudage est implanté sur le domaine public du boulevard Gambetta et 
de la rue du Cantonnat conformément aux prescriptions en vigueur, 

 Le pétitionnaire doit aviser la mairie au 04.66.88.12.77 au moins 48 heures 
avant le commencement des travaux, 

 La durée des travaux ne peut excéder la période allant du lundi 2 mars 2026 à 
8h au vendredi 13 mars 2026 à 18h, à l’expiration de ce délai la voie publique 
doit être débarrassée entièrement des dépôts et gravas éventuels. 




